PLP

Carte ALEVINAGE - Moulin de la
Bouvaque

Cotisation : Adultes 50€
Enfants 20€ (-16ans au 1 janvier 2011)

Rempoissonnement : Tous les vendredis du 5 mars au 23 octobre 2011.
1 truite baguée toutes les 3 semaines (Remise d'un lot)

Jours de péche : samedi — dimanche — lundi — mercredi et jours fériés

Réglement : Permis PLP Obligatoire
1 canne par pécheur
6 truites maximum par jour de péche
Sont interdits : amorcage, asticots, vairons, ceufs de poissons,
leurres et cuilléres

Horaire d’ouverture : de 8h a 19h

Pour tous renseignements, joindre le responsable au
g 06.42.07.27.95 ou au bureau du Moulin de la Bouvaque



